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Doss. 19/181 

CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal de Grande Instance de 
NIMES séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire 
desdites audiences au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
UN SEUL LOT, l'immeuble ci-après désigné: 

Commune de NIMES (Gard) - 16 T rue Montiardin & 18 Avenue CARNOT: 

- SECTION HA n° 901 - 16 T rue Montjardin ", d'une contenance 
cadastrale de 92 ca. 
- SECTION HA n° 902 - 18 Avenue CARNOT ", d'une contenance 
cadastrale de 3 a 12 ca. 

ET LES LOTS N°6 (& 2/1 000èmes), 9 (& 81/1 000èmes) réunis pour former un 
seul ensemble habitable actuellement en chantier & N° 13 (& les 4/1  
000èmes)  consistant en un grenier. 

Etat Descriptif de Division & rèqlement de copropriété publiés au 1er 
Bureau du Service de la Publication Foncière de NIMES (Gard), le 11 mai 
1956, Vol. 4225 n° 18. 

Modificatifs publiés les 14 mai 1993, Vol. 1993 P n° 4483, 10 avril 2003, Vol. 
2003 P n°4220, 4février2011, Vol. 2011 P n° 1608 & 30janvier2014, Vol. 
2014 P n°1186. 
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SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

BANQUE POPULAIRE DU SUD  
Société Anonyme coopérative à capital variable, inscrite au 
registre de commerce et des sociétés de PERPIGNAN, sous le 
numéro 554 200 808, et dont le siège social est sis 38 Bd. 
Georges Clemenceau - 66966 PERPIGNAN CEDEX 09, agissant 
poursuites et diligences de son Président Directeur Général en 
exercice, domicilié en cette qualité audit siège. 

Ayant pour avocat constitué Maître Gabriel CHAMPION.  
Avocat membre de la SCPA rd avocats & associés,  Société 
Civile Professionnelle d'Avocats à la Cour d'Appel de 
NÎMES, dont le siège est à Nîmes, 16, rue des Greffes, au 
Cabinet duquel domicile est élu. 

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

> La société dénommée «FDMJ », Société Civile au capital de 
1 000 , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de NIMES (Gard), sous le numéro 483 281 689, dont le siège 
social est sis 18 Avenue Carnot - 30 000 NIMES, prise en la 
personne de son représentant légal domicilié en cette qualité 
audit siège. 

EN VERTU 

la grosse dûment en forme exécutoire reçue par Maître 
Xavier de LE HOYE, Notaire à NIMES (Gard), le 21janvier 
2016, contenant prêt avec affectation hypothécaire, 

> une inscription d'hypothèque conventionnelle publiée au 
1er Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES 
(Gard), le 5février2016, Vol. 2016V n°621, 

une inscription de privilège de prêteur de deniers publiée 
au 1er Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES 
(Gard), le 5 février 2016. Vol. 2016 V n° 622. 

> un commandement de payer valant saisie, suivant acte de 
la SCP MOMBELLET - VILLEFRANQUE, Huissiers de Justice 
Associés à NIMES (Gard), en date du 28 mai2019, publié au 
1er Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES 
(Gard), e 26juillet2019, Vol. 2019 S n°64. 
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D'avoir à payer: 

La somme de 140 84742 €.  arrêtée au 05/03/2019, outre intérêts 
au faux de 2,49 , à compter du 06/03/2019, et jusqu'au 
complet paiement, se décomposant comme suit; 

DECOMPTE DES SONNES DUES AU 05/03/2019 

Nînes, le 05/03/2019 

Dossier : 0566192 / FDMJ SCI 

00542 / 1 PRET IMMOBILIER NON ELIGIBLE Réf. 08680613 Compte N. 89121485185 

Prêt consenti le 27/11/2015 Montant initial 134000,00 EUR 

ECHEANCE(S) IMPAYEE(S) 
INTERET DE RETARD CALCULE 

taux conventionnel ~2,49000 
d,n 27/09/2017 au 05/03/2019 

INDE.MNITE PRET taux 8,00000 
CAPITAL A LA DERNIERS ECHEANCE 
INTERET RETARD 

taux conventionnel +2,49000 
du 27/01/2018 au 05/03/2019 

INDEMNITE taux 8,00000 % 

Total outre mémoire 

Intérêts du 06/03/2019 1us'à la date effective de paiement  

3 787,05 EURI 

119,96 SURI 
302,96 E1'RL 

123 371,52 EURI 

3 396,21 EUR 
9 969,72 SUR 

140 847,42 EUR 

MEMOIRE 

Ce commandement qui contenait les copies et énonciations 
prescrites par l'article R. 321-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution a été compris dans l'état déposé au ]er  Bureau du 
Service de la Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 26/07/2019, 
loin t au présent. 

DESCRIPTION DES BIENS 

Telle qu'elle figure dans le procès-verbal descriptif, en date du 
18/09/2019, établi par la SCP MOMBELLET - VILLEFRANQUE, 
Huissiers de Justice Associés à NIMES (Gard), et joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune 
exception ni réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, 
se poursuit ou se comporte avec tous ses droits, entrées, issues, 
vues et facultés, servitudes tant actives que passives et 
mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 
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MATRICE CADASTRALE 

Elle est annexée au présent cahier des conditions de vente. 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement. 

Mais dores et déjà l'adjudicataire est prévenu qu'il fera son 
affaire personnelle des servitudes et modifications pouvant 
résulter des plans d'urbanismes et des aménagements sauf à 
faire valoir les unes et se défendre aux aufres et à ses risques et 
périls, sans qu'il puisse rechercher qui que ce soit de chef. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens désignés appartiennent à la société dénommée 
«FDMJ », pour en avoir fait l'acquisition, suivant acte de vente, 
reçu par Maître Xavier de LE HOYE, Notaire à NIMES (Gard), en 
date du 21janvier2016, publié au ]er Bureau du Service de la 
Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 5février2016, Vol. 2016 P 
n° 1294. 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

Etat parasitaire - Termites 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent 
être atteints de termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 
octobre 2003, la totalité du territoire du département du Gard 
doit être considérée comme une zone contaminée par les 
termites ou susceptible de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâti(s) un état parasitaire est annexé 
au présent cahier des conditions de vente. 

Dia qnostic amiante 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 
2002 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à 
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une exposition à amiante dans les immeubles bâtis, un constat 
précisant la présence, ou le cas échéant absence de 
matériaux et produits contenant de amiante mentionnés à 
l'annexe du décret, est joint au présent cahier des conditions de 
vente. 

> Constat de risque d'exposition au plomb  

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du 
Code de la santé publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 
2006, un constat d'exposition au plomb est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

> Etat des risques naturels et technoloqiques 

Une attestation concernant les risques naturels et 
technologiques est annexée au présent cahier des conditions 
de vente. 

> Certificat de performance énerciétique 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-
1147 du 14 septembre 2006, un certificat de performance 
énergétique est annexé au présent cahier des conditions de 
vente. 

Dia qnostic sur l'installation électrique 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage 
d'habitation, conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 
2008, un état des installations électriques intérieures a été réalisé 
et est annexé au présent cahier des conditions de vente. 

> Certificat de surface privative 

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

Inoccupé. 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF, et le dix huit septembre 

A la requête de  

Société Anonyme à Capital Variable BANQUE POPULAIRE DU SUD venant 
aux droit de BANQUE POPULAIRE DU MIDI, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Perpignan sous le numéro 554 200 808 dont le 
siège social est situé apres fusion/absorption du 28/29.11.2005, 38 bd Georges 
Clémenceau à PERPIGNAN CEDEX 09 (66966), agissant poursuites et. 
diligences de son Représentant Légal en exercice, domicilié en cette qualité 
audit siège social 

Pour lequel domicile est élu en notre étude et encore en celle de Maître Gabriel 
CHAMPION, Mbre de la SCP RD Avocats et Associés, avocat au barreau de 
30000 NIMES demeurant à 16 Rue des Greffes, lequel est constitué sur le 
présent commandement et ses suites, et où pourront être notifiées toutes offres 
et significations relatives à la présente saisie 

Agissant en vertu de: 

d'un ACTE NOTARIE exécutoire de NIMES en date du 21 janvier 2016, reçu par: 
Maître Xavier de LE l-lOVE, Membre de la Société 'Frédéric GERBET, Catherine 
HLJGUET et Xavier de LE HOVE, Notaires. Associés d'une Société Civile 
Professionnelle titulaire d'un Office Notarial à la Résidence de NÎMES 
(Gard), 116, Allée Norbert Wiener, 

Acte déposé au bureau de la publicité Foncière de NIMES 1 le 05.02.2016 sous la référence 
3004P01 2016V622 

Je Vincent MOMBELLET, membre de la SCP d'Huissier de 
Justice Vincent MOMBELLET Eric VILLEFRANQUE à la 
Résidence de NIMES, y demeurant 25 Avenue Jean Jaurès — 30900 
NIMES, soussigné, 

Me suis transporté ce jour sur les territoires de la commune de 
NIMES département du GARD, afin de procéder à la description des biens 
appartenant à la SCI FDMJ, inscrite au RCS NIMES sous le n° 483281689 
dont le siège est 9 18 Avenue Carnot à 30 000 NIMES, lesquels biens grevés 
sont situés dans l'immeuble formant l'angle du 16T Rue Monjardin et 18 
Avenue Carnot à 30000 NIMES, cadastrés AH 901 et AH 902, lots 6, 9 ET 13. 



Les biens consistent en 
Pour le lot 13, un grenier au 3eme étage, les lots 6 et 9, réunis en 

un sol, forment un ensemble actuellement en chantier, inachevé, non hors d'air 
et inhabité. L'immeuble est à quelques centaines de mètres du centre ville. 

L'accès s'effectue par la porte de l'immeuble ouvrant au 18 
Avenue Carnot. 

L'immeuble est une copropriété dont le syndic est la Cabinet 
GUALBERT, sis 20 Place Jules Guesde à 30900 NIIvIES. 

Lot 13:  

Grenier dans les combles situés au 3eme étage, non identifié. 

Lots 6 et 9:  

Ces lots se trouvent au rez-de-chaussée, accessible par le hall 
commun puis en sortant vers la cour intérieure. 

Des travaux, inachevés, ont réuni les 2 lots pour faire un seul 
ensemble habitable, et modifié les voies d'accès. 

Ainsi le Lot 3 n'est plus accessible depuis le hall commun, et le 
lot 9 n'est accessible que par la terrasse privative dans la cour intérieure. 

Terrasse:  
En l'état, encombré par des objets de chantier, clôture séparative 

par muret, ancien. 

Piecel  
Obtenue par l'abattage de cloison ou découpe dans les cloisons. 
Sol dépareillé, différents niveaux. 
Murs en chantier, sans doublage. 
Plafond en chantier, avec travaux préliminaire à la pose d'un 

faux plafond, inachevé. 
Pas d'installation électrique, pas de chauffage, pas d'amenée 

d'eau. Trois ouvertures de type porte-fenêtre ouvrent sur la terrasse. 

Piece2  
Découpe d'une grande ouverture dans la cloison séparative avec 

la pièce I. Une découpe pour porte. Aucune huisserie. Communique vers une 
pièce 3, aucune huisserie. 

Sol en chantier. 



Murs en chantier, sans doublage. 
Plafond en chantier, avec travaux préliminaire à la pose d'un 

faux plafond, inachevé. 
Pas d'installation électrique, pas de chauffage, pas de fenêtre ou 

porte-fenêtre. 

Piece3  
Accessible par la piecel, la pièce 2 et la pièce 4. 
Aucune porte. 
Sol dépareillé, en chantier. 
Murs bruts, en chantier, sans doublage. 
Plafond en chantier, avec simple pose d'une planche bois 

séparative d'avec le 1er étage, travaux inachevés. 
Pas d'installation électrique, pas de chauffage, pas de fenêtre ou 

porte-fenêtre. Pas d'amenée d'eau. 

Piece4 
Une découpe pour porte ouvrant sur la pièce I. Aucune 

huisserie. 
Sol dépareillé, en chantier. 
Murs en chantier, sans doublage. 
Plafond en chantier, inachevé. 
Pas d'installation électrique, pas de chauffage, pas de fenêtre ou 

porte-fenêtre. Pas d'amenée d'eau, présence de tubulures anciennes. 

Piece5 
Une découpe pour porte ouvrant sur la pièce 1. Aucune 

huisserie. 
Sol dépareillé, en chantier. 
Murs en chantier, sans doublage, ancien carrelage de type salle 

d'eau/sanitaire. 
Plafond en chantier, inachevé. 
Pas d'installation électrique, pas de chauffage, une ouverture 

type porte-fenêtre donnant sur la terrasse. Pas d'amenée d'eau. 

Le tout présente une surface de 40 m2  environ, hors terrasse. 

Les différents diagnostics et les certificats de superficie ont été 
effectués ce jour, selon rapports auxquels on se reportera pour informations. 

3 



Documents annexés: 
- extrait de la matrice cadastrale 
- extrait du plan cadastral 
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Direction générale des finances publiques 

Cellule dassistance du SPDC 

Tél :0 810 007 830 

(prix dun appel local à partir dun poste fixe) 

du lundi au vendredi 

de 8h00 â 18h00 

Courriel: esi.orleans.ADspdc©dgfip.flnances.gouv.fr  

N de dossier 

LibJ - Égtt Ftrvd 

Rér-UDUQUE RANÇA1SE 

 

Extrait cadastra I modèle I 
conforme à la documentation cadastrale à la date du Il/04/2019 

validité six mois à partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER NIMES 

SF1901729679 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 030 Commune: 189 NIMES 

Section N plan POL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale C 

' 

Désignation nouvelle 

N de DA Section n plan Contenance 
HA 0901 0ha00a92ca 

16T RUE MONJARDIN 

HA 0902 0ha03a12ca 

18 AV CARNOT 

HA 0902 001 3 0/ 0 

HA 0902 001 6 2/ 1000 

HA 0902 001 9 81/ 1000 

HA 0902 001 13 4/ 1000 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4janvier 1955 art, let 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30 
Page 1 sur I 
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DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION DU LOCAL IDENTIFICATION DU LOCAL 
C NO 

PART VOIRIE 
RC COM 

IMPOSABLE COLt NAT[JLON COEF TEOM  AN SEC NOPLAN ADRESSE CODE 
RIVOLI NO PORTE NOINVAR 

T. TIC 
EXO 0M NOV ENT BAT 

TAR ±u1CAT 
M 

EVAL 

ANNEE DE MAJJ0I8 IDEP  DIR 30 O [COM NIMES TRES 064 RELEVE DE PROIIETE NUMERO 
COMMUNAL 04545 

     

Propr1Otatr PBBDSK COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE HA902 
CHEZAGENCECARNOT 3RUERUFFI 30000NIMES 

PROPRIEIE.S BAlI LS 

R EXO OEUR R EXO OEUR 
REV IMPOSABLE COM O EUR COM DEP 

R IMP 0 EUR R IMP BEUR 

RELEVE DE PROPRIETE Page 1 sur 1 

PROPRIETES NON BAllES 

ANSECFION NOPL'.N 

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALOJATION FONCIER 

NOVOIRIE ADRESSE CODE NO PARC 
TAR 

SUP 
CR/SS 

CL  
NAT CONTENÀNCE REVENU NAT AN I'RACllON 

71 
- lIA 

HA 
90f 
902 

I6TRUEMONJ.iRDIN -- 
ISAVCA0U4OT 

5460 
1540 

-- II89A 
I)89A 

5 
S 

92 
lU 

0 
n 

REXO 0EtJR REXO OEUR 
HAACA BEy IMPOSABLE BEUR COM TAXEAD 

CONT 404 RIMP OEUR RIMP O EUR MAJTC OEUR 

Source: Direction GOnDrale des Finances Publiques page - I 
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RELEVE DE PROPPJETE Page I sur I 

ANNEEDEMAJ 2018 DEPDIR 300 COM IS9N1MES TRES 064 RELEVEDEPROPRIETE 
NUMERO 

COMMUNAL 
+09377 

PropriDtIr PBBSNG SCI FDMJSC! 

I640CIIEDECAMPLANIER 30900 NIMES 

PROPRIETES BAT! ES 

DESIGNATION DES PROPIOIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL 

AN SEC NOPLAN C 
PART 

NE) 
VOIRIE 

ADRESSE 
CODE 

RIVOLI BAT ENT NIV NOPORTE NOINVAIO SR 
rA EVAL  

AF CAT 
RCCOM 

IMPOSABLE  
COLL  

NAT 
EXO 

AN 
RET 

AN 
0FB 

FRACTION 
RC EXO 

% 
EXO 

TX 
0M 

COEF 

Il 

06 

17 

HA 

ILS. 

HA 

901 

902 

902 

18 

18 

18 

AV CARNOT 

00! LOT 0000006 2 / 1000 

001 LOT 0000009 81 / 1000 
AV CARNOT 

00! LOI 0000003 0/0 

AV CARNOT 

00! LOT 0000013 4/1000 

1540 

15-10 

10-10 

A 

A 

A 

01 

0! 

01 

00 

0! 

03 

02001 

01001 

01001 

0186800 E 

0)86802 W 

0482714 K 

I89A 

!89A 

I89A 

C 

C 

C 

H 

II 

SI 

AP 

AP 

CR 

6 

5 

6 

95! 

2707 

i-i 

P 

P 

SOI 

27(17 

4 

REXO SEUIl REXO lEUR 
10EV IMPOSABLE COM 3672 FUR COM DEP 

R IMP 3672 FUR R IMP 3672 EUR 

PROPRIETFS NON BÂTIES 

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION 
LIVRE 

FONCIER 

AN SECTION NOPLAN NO VOIRIE ADRESSSI 
CODE 

RIVOLI 
NOPARC 

PRIM 
FP/DP  

S  
161) 911F

CRiSS 
CR 

CL1  
NAT 
CULT 

CONTENANCE HA A I IlEVUNLI 
CA I CADASTRAL 

001.t 
56 I 
EXO 

.65 
RET 

FRACTION RC 
EXO 

" 
EXo 

TC Feuille! 

HAACA REVIMPOSABLEO 

CONT O 

REXO 

OEUR COM 

RIMP 

0UR 

OEUR 

REXO 

TAXEAD 

RIMP 

O FUR 

O FUR MAJTC OFUR 

Source Direction GflnDrale des Finances Publiques pnge 
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DIRECTION GENERALE 
DE FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Seivice du Cadastre 

Département 
DARD 
Commune: 
NIMES 

Section 
Feuille(s): 
Echelln d'origine 
Echette d'édition 1/1000 
Date de rédition s 11/04/2019 

Numéro d'ordre du registre de constatation 
ies droits 
Cachet du selvice d'origine: 

NIMES 
67 Rue Satomon Relnach 

30032 NIMES Cedex 1 
Téléphone - 0466.87.60.82 

Fax: 04.6687.97.11 
cdif.nimes@dgtip.finances.gouv.fr  

Extrait certitié conforme au plan cadastral 
tiladate --.--/..--'J'--- 
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le — 
L' 



EXPERTISES DIAGNOSTICS iMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nmes 
rwI. contact©edii-expertises.corn - www.edil-expertises.com  

Tél. 097254 1240 - 09 72 54 1241 

00319 

i1.. 

I  

i]il 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 195295 

Désignation 
Désignation du Bien: Usage constaté: 
Type de bétimerit s Habitation (partie privative d'immeuble) Un appartement é usage d'habitation situé au rez 
Année de Construction : Inconnue (avant 1948) de chaussée d'un immeuble collectif. Cour 
Adresse : 18 Avenue Carnot. 30000 NÏMES privative 
Références cadastrales : HA n901 
Détail Lots non différenciés 6. 9 et 13. Désignation de l'opérateur de diagnostic: 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Désignation du Propriétaire: 
Nom: SCl FDMJ 
Adresse : 18 Avenue Carnot, 30000 NÏMES Détails de la mission 

Repérage effectué le : 18/09/2019 
Désignation du donneur d'ordre : Rapport rédigé le 18/09/2019 é Nimes 
Nom : Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse : 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 
30014 NÎMES Cedex 1 
Qualité : huissier de justice 

Description générale du bien 

q  
ç. 

:, 

I 

1! T 

I .' 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Néant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

Prestations Conclusions 

Mesurage Superflcie Loi Carrez totale 60.2 m2  

OPE Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des 
consommations car il n'existe pas de système de chauffage fixe 

a 'J  Amiante Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits susceptibles de contenir de l'amiante. 

CREP Lors de la présente mission il a été repéré de revêtements contenant 
du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Electricité 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies 
pour laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin 
d'éliminer les dangers quelles présentent. 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du 
diagnostic. Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de 
protection à courant différentiel résiduel n'ont pu être effectuées. 
Installation en cours de rénovation. 

Etat Termite Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation parasismique 
2011 

Réserves 
rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinenœ des conclusions qu'il recense. Il s 'interdit 

à ce titre, à des investigations particulières. 
ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par la 

ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s 'assurer du bien-fondé du contenu 

documents. 

En complétant le présent 
d'ailleurs de procéder, 
Ce rapport de synthése 
législation; lesquels, pour 
li appartiendra donc à 
détaillé de ces différents 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

'. 45 rue GiUes Robrva - Le Roberval 2 - 30900 Nirnes 
contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expetises.com  

r. 097254 1240- F,:: 097254 1241 

:ou:c ;'i APE 7120P 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

la 

!-/ 

- 

E DI 
7 

Je soussigné, 
IMMOBtERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

Alain JAUBERT, 
DU LANGUEDOC 
et de l'Habitation, 

prestation est 
les diagnostics réglementaires 

Prestations Nom du diagnostiqueur N Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

OPE sans mention AIain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états. 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à NÏMES, le 18/09/2019 

EDI - 
ZM.' l'Ail 211(1 

255. rue (i:t / 
340B0 r ' ;IIl[. - ,—,,. -. - 

M.: 09.72.' i - 0L72.4.l2.4i 
Si R12'I' 5 17 A i'E 712013 

Textes rdglementaires de rdf6rence - Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271 -3 et R271-6 Ddcret n '2006-1714 - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code do la sente pubhque 
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VL: .9O"t Co1ii.i 
MME PASTRE JEANTET VALERIE 
H j)  1)11 tVi.ItA!N 

:t•Ittn P0ifSSAN 

04 67783096 

i. 0467789630 

fORAS 08 04i 300 (VALERIE 
PASTRE JEANTETI 
S lAl; w.erI.fr  

réinventons / notre métier 

SARL ,EDIL 
45 RUE GILLES ROBERVAL 
LE ROEERVAL II 
30900 NiMES 

Votte contrat 

flraponsnbtltè Clvtr Prcstntai» 
k, 0]/L1/2017 

VOS ,efrences 

10093195104 031e W (lel 
cirri oljniniov 2015 
2754339804 

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire 

tiX5 Fiance lARD atteste que 

EDIL 

Lst tilutjire du contrat (tessurance if 100932.85104 afant pis ettet le 03/11,/2017. 
Ce contrat garantit les conatriuenceS p4cunlaires de ia Res abi1104 CivIle Sauvant Iu incomber du tAiT 
de exercice des acivltds susantos 

Le tepérege AMIANTE avant flaflsaclioit. avant et après 1rWaus, avant démoltion. te dossier 
Tecitoique Amiante. e diagnostic Amiante, le contiôle vsuel amiante. 
Ltat des risques daccrtasihlité tu PLOMB (ERAP et/ou Iû constat des risques d'eioositnn ait plomb 
ICREPi 0? 0 diagnostIc du iiAuC dinloxication par le plomb des peintures, 

L'Ptat du batment iSlatit à la antsotice de TERMITES. 

Le diagnostic de PERFORMANCE ENERGE(IQUE, 

L'état de rnstailaton nténeuie de CAL. 

Le diagnosOc des installations intôiteufl)S ELECTRIQUES, 

Mesurage LOI CARREZ et LOI BOUTIN. attestation de suøerticie. 

Desciiptit ile rétat dite bien rnmohilier ,leseIn(i à l'affectation d'un PRET A TAUX ZEO PLUS. 

Certiticats rIe rmttormité aux nonnes de surInes et d'Ftahttabiiité, 

Les iaciiorcttes mlatMts à linteimatlon des acquéroise et des locataires de bens immobIliers sis l'étai 
des RISQULS .'JMURULS LI IL(IINOLOOIQULS majeurs. 

414 Fn' ANS 4 .. ,.q.J 4-Z Il ri 7r' 7;: , 'n. r, r. n.er .» - rp 1h r; .tS. (.t.,4., 'ri,,  ç.. C.d alfl 
4.,.,t.s 4i.'ww,s 6A,.ø&i., " 31 iï4 I'$... - W O,  #r,J..i*fl  r..,  is F.n.,,,,..ç,, 
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Vos reiéte4lcel 
C,un', nI 
1a0931115104 

27S433OO4 

L'àtat (lu non bàft miatt a la prâsence de ILIiMItIS. 

le diagnostic dAs INSECTES XYLOPHAC,ES ET CHAMPIGNONS LIGNIVORES 

Les certificats dOtal de décence et de salubnté du logement 

Le diagnostic technigije geba DTC) e 'excluSion de toutes missions de maitrisé cl'oeuSre Ou 
d'assatance à maftrlsc d'oeuvre A dâf5ut la garanti e n'est pas acflhiifip.. 

La roclOrche du plomb dans l'eau 

LEVALUATION IMMOt3IUERE â valeur vénale et locative. 

l'audit du DISPOSItIF DL SECURI IL DIS PISCINLS à usage lamilial et cotectit. 

La MISE EN COPROPRIETE, LA REDACTION ET LA MODIFICATION DES REGLEMENTS DE COPROPRIErE 

aInsi que o calcul des TANTIEMES Et MILLIEMES DE COPROPRIETE, 

OPE VOLONIAIRL NON RLGLLMLNILL 

EDO Pli dons e cadre clos dispositions de l'ant du 30 mais 2009 

La garantie s'exerce à eolvrin0000 rIes unontants de garanties tigumot (laits le t,lbleau ci-aaràs. 

La rdsonto attestation est valable du 07/01/2019 au 01/01/2020 et no peut engager lassurour 
au delà des limites et condltienS du contrat toque 010 se réfère. 

Mattltleu Bébéar 
Directeur lnére Dèli'guS 

4.4* F..,.c.. 4MW 4 .,,,..,pnni 4. fl4 ri (1144. 7i O'.T 10 04''. fl .44%,,.? ,,4.  .'ili  34 In Mi. AOL 1Mq. V, 44 i.t.'.'M 4.. .1V 
I4.nc 53v4'4 ; ,fl( I, lfl .i.ar....,.'n. 'Oi t; ?w nie 1M . MAM..,n., 3MW flInt t-3,0 44n.'.sn, M_La  sc,nøt, .3, 

N.. .4.04... 4.4 no,... , 'sen S.,, 4...., I?" -. 1.4 ncçrn."n'u.-ae r 4'? 144 'P' 11'' *14* 4.n,.wfl VI. ?fllnlk '.14. 4 6. ra'.. 
4.,.. rI. .a,L.I ..d'., J ..,ih.L.n-. ,,, ,.,,.s: 41, f4'. W .4.û.ç,, .A.. s' 4.1., S1.'.j 2141. . .'.Ma 4311 .sb 4.1 

£4.,4L,,.,.. ni,. .Entnp.n Iodla ç. ktua. .3* *.M.ta. 14.0.4..,'. ¶IJfl.*r.#•b sa!r.& .-0'. s 4.44.4,1 444' .344 -, 450.fl t'1i,%, «s 
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Vos rut etences 

10093185104 
aicel 
2784339604 

Nature des garanties 

itature des garanties UsnCes de garanties en 

Tous dlmmages coeporels, matérléis et iniinsteileis consécutifs 9000 000 €pdr hllflde d'assUtancu 
coiiibndus (autres que ceux visés an paragraphe autres garanties 
ci-aprèsi 

9000 000 € par .innde d'assurance 
I)ttnsnuges txtrflorrrLs 

Dcnln.ges mté,lele et issmatéelels consécutts coa0nduu 1200000 (par anade d'atSUrancO 

Autres garanties 

Iature des garanties Umftes de garantie. en € 

Atteinte accidentelle A l'environnement 760 000 € par annêe dacsuir5nce 
poils tkrninrager ronenrii,c,rinIou 3.1 dés r reliions nrlrIir.S) 

ResponsabIlité ciulie professionnelle 600 000 € par année d'atsurilrbce 
(tous dcrnn'res confondrts donT 300 000 6 par sinistre 

Dommegea l,ranatédeli con coenécutlfs autre. que ceux s&sds per 150 000 (par snnde rEssniirrtnce 
f,tbliat(on ii'assuralwar (arîcir' 32 dux comilîlons gdnérrrkr,q}

- 
Doninaga. ana bleue coalléa 150 000 (per sinistre 
iirtofl rtlltOfltlon OX condiions palliculitresi 

Recofletitution de documentai médias confiée - 30000 € par sinisini 
'ilium rilrlrifl.4k'fl lus csrieillm'r,s pqrltiuuh'rru'ii 

C.G - Ccndit!ens Gdnérales du contrat. 

p,fl Ç,.,.e tOn i-.a., c.,usÀ u. :14 r» Ç ,-.t air, r Ç Ç ;,,5 IV,, avsc,.,rr'a,i.I,a i' iI I4..Ç n.r as'.. Ans r.r. 'a, ÇL p. ,,tø4 .5V 
r-',:'..ao4s"v4a,, s.., .' us m. :uv u.'.Ç7 0*5,...... Issu M.1u4. tir.", -u.as'..'..r'. 'i-tu.,.', 5.' 

T.n,.rC.. t «1411.4, 'in.. 5'.,, '-al t t. " ...4.%ç'Afl,flai' t (P 14. FIt té': " &'*,t.à.,I.n, VS Y,nIfr t&-..,  
u a, ..uau.,, .',s.4-,a-.,-',., s 'ii 4.51 .4. 11v 4,.t.rn,r,.u., ,iii. .14 ,Ç,.r'. 'i. tv.. .'i.t.. xix a. 

't.,,,.. ...u.. .Cc,.,..... siS. - .4... ap.,..u. t.,- ,.. .,'......'., ..,'.,... .. r.-.....: t:.. '..&,' ..... -.5..- ',. 
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cofruc 

Certifié dans le cadro du processus de certification PR04 
consultable 5ui''ww.quailxpert.com contormment â 
ordonnance 20056S5 tiirO lit du 8 Jtiln 2005 et au dcret 

2006-1114 du OS septembre 2006. 

Certificat N C0717 

Monsieur Alain JAUBERT 

dan,. to(s) domainojs) sulvitnt(si 

Cortitkat nliabio 

Du 23101/2018 

lu 22/0112023 

Omia000 l.mc mention Arrldâ du 25 jonitet 201 6 déflolssant les cdtéree de certiticallon des 
conipétonces des personros phtisiques opéretours 5e ropétages. 
dpéaluâborr pérIodique de l'élIt de consamotisn des metéilsue et pnoduitn 
contenant de rainloete. et  oltuamen ulsuel opale i,aeaue dans les 
Immeubles bâtie et les c.'rtéres d'accaldilâton de,. 0tgdn15me5 lic 
câr511c1t100. 

tiret dos tnhtaltalton IntérIeure, do gaz C.,tMcat ostabto Affété du 06 estu 2007 ,n0d15é dètinleant tes critéros do ceiliscailon des 
compétences des persormes physiques téabsent l'état de l'installatIon 

Du 0510212019 intérieure de 60: et ton critères d'acaaldttotlon des Orgonismes de 
cetuflcetlsn. 

au 0415212023 

Coittticat vatabto 

Du 1810812018 

au 1510612023 

Constat de risque d'iope,itlon au plomb A,T6I6 du 21 noomnbre 2006 mocifièdennlssant en critères de 
cOoldtcation d50 compétences 505 pentoorres physiques opérateurs des 
constats do risque d'enpoollion au plOmb, des dlagrtntics du risque 
d'èntoxlcaOcn parle plomb don pelrflurc ou des centréles après troeaUcr tut 
prdeeece de plomb, et tes cnte,as d'aœrèrjltatlon des organtomes de 

Etal des isstiilatlose Intérieures d'éloctzlcltô Cot1lftcat vitablo .5zrûié duE ju.66t 2008 moditié .lélnhsant le tintâteS do certtticobon de,. 
compétences des persoenes physiques réalisant l'état de Unstollotion 

Dia 1911212018 iétdnirurc déteclslc.té et tes cillâtes daccaldltailon des otgatdsmes de 
cortillOuilon. 

au 1811212023 

ota9n010c do performance énorgéllquo tous Certificat retable 
typos de bétimont, 

Du 2815812018 

au 27/0612023 

A,rété du 16 ostobre 2006 modilte dé8nlosent te, ceteres de œitlliceiion 
des compétences des personnes pttyeictues réalisant te srugnoslcde 
perfsmnsncn ônee5étlqt.e on. l'altestslsn de prise cri compte <te la 
niglementatlon thermique, et leu critères d'ecorédtatloe, des orgânl5r005 
do cert6culion 

61eS retottri te pr..onco. de termites dans Ii Coisifloat valable 
bâlimonti mention I'ranoo M6Lrepolltaln 

Ou 2210112013 

ma 2210112023 

Acrété du 30 octobre 2008 mød,60 détirrissont les caieres de certificatIon 
des compétences clos personnes physques réSinant retot mOitIt 5111 
préocrice do toastes dans te bdtiment et tes critéres d'accréd,iatlon des 
øqjd.11smos de cerlificatton. 

Dato d'établissement le mardi 03juillet2016 

Murlono ALBERT 
Directrice Admlnistrar,se 

100 Cr'tif'catiuci dteamettteetr version t 1404t5 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Cilles Robeal - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
- oontact@edil-expertises.com  - Wb. www.edil-expertises.com  

ioLQ972541240-F,.0972541241 

r CI,'ii 761 /-P[ 1,?lJB 

Certificat de superficie Loi Carrez 

Numéro de dossier : 195295 
Date du repérage : 18/09/2019 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 
Références cadastrales HA n' 901 et 902 
Désignation du bien Lots non différenciés 6, 9 et 13. 
Périmètre de repérage Un appartement à usage d'habitation situé au rez de chaussée d'un immeuble 

collectif. Cour privative 

B - Désignation du client 

Propriétaire: 
Nom et prénom SCI FDMJ 
Adresse 18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre 
Qualité (sur dôciurution de irntdressd) Huissier dejustice 
Nom et prénom : Maltre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par . LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface totale du lot 

Surface lot Carrez totale 60,20 m2  

Surface hors Carrez totale 0,74 m2  

La présente mission consiste è établir la superficie de la surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n' 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n' 97/532 du 23 mai 1997. La présente mission rend 
compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite, Elle n'est valable que tant que la structure et la disposition 

des pièces ne sont pas transformées par des travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée è l'article 46 de la 
loi du 10juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenétres. Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure â 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure 5 8 métras carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1, 
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Certificat de surface n195295 
¶ Loi 

Carrez 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

RDC - Pièce 1 39,17 0,50 

ROC - Pièce 2 4,21 0,24 

RDC - Pièce 3 4,88 0,00 

RDC - Pièce 4 11,94 0,00 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Néant 

Fait 9 Nimes, le 18/09/2019 

Par Alain JALIBERT: 

En' 
/\( l'AI 
ni. (li: Ç 

-Il 
T» .' 

I Iii '' j Il' Il I(113 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tél. :097254 1240- Fax 097254 1241 2/2 
45, rue Gillcs Roberval, Le Roborval Il, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207511  Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 



EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

,-rince. 45 rue Gifles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E r:1. contact@edi!-expertises.com - "'b. www.edil-expertises.com  

FI. 09 72 54 12 40 F,-, . 09 72 54 12 41 

5iOO207iCO0!O -A' '' 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)   

Numéro de dossier 195295 
Date du repérage 18/09/2019 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NTMES 
Références cadastrales HA 901 
Désignation du bien : Lots non différenciés 6, 9 et 13. 
Périmetre de repérage : Un appartement à usage d'habitation Situé au rez de chaussée d'un immeuble 

collectif. Cour privative 
Fonction principale du batiment Habitation (partie privative d'immeuble) 
Année de construction Inconnue (avant 1948) 

Désignation du client 

Propriétaire: 
Nom et prénom SCI FDMJ 
Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre: 
Qualité hir dôcieration de rinieroso) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maltre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Conclusion: Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante, 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-49 L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 détembre 2012, décret 2011-629 du 3 uin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Guide d'application GA X 46-034 d'août 2009 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage :18/09/2019, remis au propriétaire le 18/09/2019 
Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages 
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Constat de repérage Amiante n° 195295 Arni5nte 

Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectIf de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant 

pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

1. —  Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas éte repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante 

Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. —  Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il na pas été fait appel S un laboratoire danalyse 
Adresse - 
Numéro de l'accréditation Cofrac : - 

3. —  La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport. 
la  mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément â la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat de vente le présent rapport. 
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3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la Construction et de l'habitation 
prévoit qu' '<en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bati. un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur. 
est annexé é la promesse de vente ou, à défaut de promesse, 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges.<' 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
meme code,'. 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.« 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini I minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale I la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la Construction y  figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui I élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Partie du composant ayant été 
inspecté (Description) 

Composant de la construction Sur demande ou sur information 

Néant 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu âtre visités. 

Descriptif des pièces visitées 
RDC - Pièce 1, RDC - Pièce 3, 
RDC - Pièce 2, ROC - Pièce 4, 

RDC - Terrasse 

Localisation Description 

RDC - Pièce 3 
Sol Béton 
Mur A, B. C, D Platre et Peinture 
Plafond : Poutres bois 
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Localisation Description 

RDC - Pièce 4 

Sol Béton 
Mur A. B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 

RDC Pé 1 - i ce 

Sol Béton et Carrelage 
Mur Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 

RDC - Pièce 2 

Sol Béton et Carrelage 
Mur A. B. C. D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Porte fenêtre A Bois et Peinture 
Volets 1 A Bois et Peinture 
Volets 2 A Bois et Peinture 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante dèjâ réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place Non 

Eléments d'information nécessaires â l'accès aux parties de 
l'immeuble bâti en toute sécurite 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 18/09/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 18/09/2019 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 30 

4.3 Êcarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage sest déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020. réviSion de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5. - Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Loca'isation Identifiant + Description 
Conclusion 
(pustificatio 

n) 
Etat de conservation' • et préconisations' 

Néant - 
• Un détail des consequences réglementaires et recommandations est Fournis en annexe 7,4 de ce présent rapport 

détails tournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Eapertises Oiagnoucs 1rom0b4iere du Languedac I Tel. 097254 1240- Fox 097254 1241 4/10 
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Localisation Identifiant + Description 
Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 
Néant 

6. — Signatures 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4-4-11) 

Fait S Nimes. le 18/09/2019 

Par Alain JAUBERT: 

En' 
/\: l'\i 

Id o" 'i r-nT'-v 
SuIf t u 5511'' \I'l; 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 195295 

Informations conformes à l'annexe nI de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes. cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

Lidentifucation des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présente temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel S la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus têt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données o déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante  
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Identifiant et 
prélèvement composant de la construction 

Parties du 
composant 

Description Localisation 

Constat de repérage Amiante n° 195295 Amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

Copie des rapports d'essais 

Aucun rapport dessai na été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
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Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1 Classification des différents degrés d'exoosition du i3roduit aux circulations dair 

Fort Moyen Faible 

1 lI nexiste pas de système spécifique de 1 Il existe un système de ventilation par 1 lI nexiste iii Ouvrant Ol système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation dair dans le local et ventilation spécilique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des orientation du jet est telle que celui-ci zone évaluée. 
fenètres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le taux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (Ou plusieursl façade(s) 

contenant de l'amiante, 
ou 

2' Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 

ouvortc(s) sur l'extérieur susceptiblo(s) de 2' Il existe un systeme de ventilation avec extraction dent la reprise d'air est éloignée 
créer des situations è forts courants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation O double fluxl. 

du faux plafond contenant de l'amiante. 

3' lI existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 

2, Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond dons les situations où le faux plafond 
ou O l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le loua aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lien très fréquenté (ex susceptible d'ètre dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque.,,l. supermarché, piscine, théàtre,,,,l, occupants ou se trouve dans un local utilisé 

è des activités tertiaires passives, 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification dex niveaux de risQue de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 

d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la 

dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer s terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement do matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
vntrainer O terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

Légende EP évaluation périodique AC1 = action corrective de premier niveau AC2 action corrective de second niveau, 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable eu avéré 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidien ne/fortc, 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la Fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc.. 

7,4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire mutes oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalitês suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de rétut de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans O compter de la date de remise au propriétaire nu rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage, La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article Ri 334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet ex résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 n Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égala la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
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contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20. dans un délai masimal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq libres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement nu de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire e rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux. des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussilirement inférieur à cinq libres par 
litre. Les mesures conservatoires no doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvre5, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de malériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29. le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23. avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25. à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq libres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334.20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Il) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée ax premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une u évaivation oériodiaue e  lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour es supprimer. 

2. Réullsatiox d'une u action corrective de oremier niveau n lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistent à 
u) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer b) Procéder à la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
t) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans la mÔme zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le tus échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une u action corrective de second niveau y qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis ô aucune agression ni dégradation, consistant à 

a) Prendre, tant que es mesures mentionnées au t (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celies-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire. afin de definir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaivation de l'état de conservation, des complémentu et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des nuques liés à lu présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées s intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-aprés rappellent les rugies de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées, 
Ces recommandations générales do sôcuritiS ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en rnaticre de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 

al Dangerosité de l'amiante  
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme, Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les pou mons 
(mésothéliomes). soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) aprèu le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) u également établi récemment un lien 
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entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou do 
plaques pleurales (qui épaississent la plhvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et oroduits en bon état de conservation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement è partir de 1977. pour aboutir à une intei'diction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B tIc l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté, II convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits o diagnostiqueurs « pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en ban état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus têt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2, Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

II est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible tonte intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 441 2-94 â 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoires partir du 
lerjurllet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du ter juillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http: //ww.inrs.fr). 

3, Recommandations générales de sécurité 

Il convient d'éviter au maximum l'émission tin poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante; 
• travaux réalisés à proximité d'an matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent étrejetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. Ace titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-u-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets prnduits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'an chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui rôaliso las travaux. 

u. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 5 k. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume lejustifle après décontamination de leurs emballages. 

b. Anoort en dèchèlerie  
Environ 10 0/0  des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages. 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. tn fonction de leur nature. plusieurs Filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédiés ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit étre éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou étre vitrifiés, En particulier. les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockago pour déchets dangercux ou iltrc vitrilios. 

d. Information xur les déchèteries et leu installations d'élimination des déchets d'amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
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obtenues auprès 
• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
de la mairie 

• ou sur la base de données n déchets u gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Tracabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site do ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant I'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchêterie 
pour y dépnser des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré parla déchèterie. 

Euporties Diognotice lren,ebiIier du Lurrguedoc Tel. 097254 1240- Fan 097254 1241 10/10 
45. rue Cilles Roberval, Le Roberval Il. 30900 NIMES 

N'SIREN 510020761 I Compagnie d'assurance AXA Assurances n' 10093185104 



E 
EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
contact@edil-expertises.com  - www.edil-expertises.com  

.097254 1240- 0972541241 

'' il CLj1' "[ 

Etat de l'Installation Intérieure d'EJectricité 

Numéro de dossier 195295 
Norme méthodologique employée AFNOR NF C 16-600 (uillet 2017) 

Date du repérage 18/09/2019 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble :  Appartement 
Adresse  18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 
Références cadastrales  Section cadastrale HA. Parcelle numéro 901, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété r N' de Lots non différenciés 6, 9 et 13. 
Périmêtre de repérage  Un appartement à usage d'habitation situé au rez de chaussée d'un immeuble 

collectif. Cour privative 
Année de construction  Inconnue (avant 1948) 
Année de l'installation :  Inconnue (avant 1948) 
Distributeur d'électricité  Inconnu 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom  Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse  25 avenue Jean Jaurés BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 
Qualité du donneur d'ordre (Sur declarut,on de Iir,teresse) Huissier de justice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom  SCI FDMJ 
Adresse  18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité do l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gifles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET '  51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité  10093185104 / 31/12/2019 

D, - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité a basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés â être reliés 
â l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement â l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc,, lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale â 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu, 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles, 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorpores dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particuliCrement)  
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)- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. — Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

D Linstallation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les 
D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 

présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses, 
L'installation intérieure d'électricité comporte des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 

lJ consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent, 
L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

!1 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 
terre. 

II 3, La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

Il 4. La protection contre les surintensités adaptée è la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

D 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

ll 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

Il 8,1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

J 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

9. Des appareils d'utilisation Situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

ll Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

tl Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F. - Anomalies identifiées 

N Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

Bi .3 a 
Il n'existe pas de dispositif assurant la coupure 
d'urgence è l'origine de I' (Ou de chaque) 
installation électrique. 

61.3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est 
pas situé a l'intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

63.3.6 ai 
Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre, 

63.3.6 a2 
Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée ê la terre, 

63.3.6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) n'est pas relié ê la terre. 

64,3 h Des conducteurs ou des appareillages présentent 
des traces déchauffemenc, 
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N' Article 
(1) 

Libellé et localisation C') des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

B8 3 a 
L'installation comporte au moins un matériel 
électrique vétuste. 

08.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique,jusqu'a sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification ccchnquc utilisêe. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(31 Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons Soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(°) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 

Cl. — Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bu a3 Il n'y o aucun dispositif différentiel è haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

Bi 1 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

Bi 1 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complêmentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

G.2, — Constatations diverses 

Constatations supplémentaires Installation en cours de rénovation 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

N' Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NE C 16-600 — Annexe c Motifs 

Bi .3 c 

Bi - Appareil général de commande et de 
protection 
Article Assure la coupure de l'ensemble de 
l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.i e 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Protection de l'ensemble de l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.i h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le Jour de la visite. 

B2.3.i i 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le Jour de la visite. 

B3.3.5 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise è la terre 
Article : Continuité satisfaisante du conducteur 
principal de protection 

Le tableau électrique est manifestement non 
demontable . son capot, s'il est deposé, 
risque de ne plus pouvoir étre remonté sans 
dommage. 
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N' Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C 

Motifs 

B4.3 al 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté é la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Présence d'une protection contre les 
surintensités à l'origine de chaque circuit 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B4.3 a2 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
Circuit 
Article : Tous les dispositifs de protection contre les 
surintensités sont placés sur les conducteurs de 
phase. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B4.3 c 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des Conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Conducteurs de phase regroupés sous la 
même protection contre les surintensités en 
présence de Conducteur neutre commun à plusieurs 
circuits 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B4.3 e 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article Courant assigné (calibre) de la protection 
contre les surintensités de chaque circuit adapté à 
la section des conducteurs 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B4.3 fi 

64 - Dispositif de protection contre les surintensitês 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Section des conducteurs de la canalisation 
alimentant le tableau de répartition adaptée au 
courant de réglage du disjoncteur de branchement 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

64.3 f2 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté â la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article Section des conducteurs d'alimentation en 
adéquation avec le courant assigné du DP placé en 
amont. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B4.3 f3 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article Section des conducteurs de pontage en 
adéquation avec le courant de réglage du 
disjoncteur de branchement. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

B5.3 a 

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

(1) R9férence des constatations diverses seion ia norme ou ia spêciricalion technique utihsée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

E3 g) La valeur mesurée de la résistance de la prise de terre depuis la partie privative n'est pas en adéquation 
avec la sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de 
copropriété 

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195295 E cc in, C té 

Nota .' Le présent rapport est établ, par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.co frac. if programme n '4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le 18/09/2019 

Etat rédigé à Nimes, le 18/09/2019 

Par : Alain .JAUBERT 

EDI 

- V f)T)t2 é4 

clltl-IlIl illiil', .\l'l."i()ll 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, en vue 

d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7. Ri 34-10 et Ri 34-11 du code de 

la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-a-vis dola réglementation en 

vigueur. 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général do commande et de protection cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonclian de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre z ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de déraut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et c5bles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B 5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut étre la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immerge. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dent des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite equipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution, 

B 8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne pnssêdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 10 
Piscine privée ou bassin de fontaine Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
assocIés S la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance éloctriquct du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect dc colles-ci peut etre 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

O) Référence dcs anomalies solon la norme ou spécification technique utilisée. 

J. - Informations complémentaires 

Enpertises Diagnostics Immobiliers du Lunguedoc j  Tel. :097254 1240- Fax :097254 1241 5/6 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

N'SIRtN :5100207611 Compagnie dassurance : AXA Assurances n' 10093185104 



Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195295 Elecinçilé 

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 1 

Dispositif(s) dirrérentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type a obturateurs l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entrainer des brûlures graves et! ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des riche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution), Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

• Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher uts appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Nejanlais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Cilles Roberval - Le Roherval 2 - 30900 Nimes 
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Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier 195295 
Norme méthodologique employée AFNOR NF P 03-201 

Date du repérage : 18/09/2019 

Durée du repérage 01 h 30 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Références cadastrales HA n' 901 
Désignation du bien N' de Lots non différenciés 6, 9 et 13. 
Périmètre de repérage Un appartement à usage d'habitation situé au rez de chaussée d'un immeuble 

collectif. Cour privative 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCI FDMJ 
Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre: 

Qualité (sur ,i5cl,r,i,or, de lesteressôl D Propriétaire, D Apporteur, D Locataire, D Notaire 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gifles Roberval, 30900 NÏMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie dassurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 100931 85104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par 1CC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

II na pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bétiments et des parties de bétiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
RDC - Pièce 1, RDC - Pièce 3, 

RDC - Pièce 2, RDC - Pièce 4, 
RDC - Terrasse 

Bâtiments et parties de 
bAtinnentu vicitét (1) Ouvragea, parties d'ouvrages et àlén,ents e n,es (2) Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

RDC - PiOCC 1 

Sol - 8ôton et Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Platre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Localisation Motif 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n 195295 . Trrnites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments Visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 
Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

RDC - Pièce 2 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte fenêtre - A - Bois et Peinture 
Volets 1 - A - Bois et Peinture 
Volets 2 - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Pièce 3 
Sol - Béton 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Poutres bois 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Pièce 4 

Sol - Béton 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Pointure 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation dc 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation, 

E - Catégories de termites en cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifIant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassel et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent Surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon  ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement dans les 
DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Néant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification 

Nota notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Localisation Observations et constatations diverses 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites 1' 195295 TermiteS 

H - Moyens d'investigation utilisés 

La mission et son rapport Sont exécutés conformément à la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bols en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concemant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bàtiment t NEANT 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : NEANT 

Nota 1 Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 L intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

I - Constations diverses 

Note t Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133.3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2 t Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et â son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofra c.fr programme n '4-4- il) 

Fait S Nimes, le 18/09/2019 

Par Alain JAUBERT: 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro de dossier 195295 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19août2011 

Date du repérage 18/09/2019 

Adresse du bien immobilier 
Adresse  18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Réf. cadastrales HA 901 
Désignation du bien Lots non différenciés 6,9 et 13. 

Le CREP suivant concerne:  

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Donneur d'ordre 
Maître MOMBELLET Vincent 
25 avenue Jean Jaurès BP 11055,30014 NÎMES Cedex 1 

Propriétaire 
SCI FDMJ 
18 Avenue Carnot. 30000 NTMES 

X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
N.D. Les 5a vaux visés sont déiinis dans l'arrèté du 19 août2011 relatif aux 
travaux en parties communes ,teCessitant téta bu,ssam ent dun CIOEP 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total : O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans O 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C717 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité parle COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N° de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2019 

Conclusion des mesures de concentration en p  0mb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 

35 8 26 0 0 1 

% 100 23% 74% 0% 0% 3% 

Dans le cadre de ta mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1 334-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
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Constat de risque d'exposition au plomb - 195295 CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195295 CREP 

1 Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (cREP), défini par les articles L.1334-5 ê 10 code de la santé publique et R 
1334-10 ê 12, consiste è mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, ê décrire leur état de conservation et ê repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du béti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immédiat lié ê la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié ê la présence de revetements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du cREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie ê des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées ê l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés è un 
usage courant, tels que la buanderie, 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N°  de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité è cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N' T340468 

Date d'autorisation 
02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENOJEAN Alexandre 

talon 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mq/cm2) 

Etalonnage entrée 1 18/09/2019 1 (+1- 0.1) 

Etalonnage sortie 56 18/09/2019 1 (*1- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil, 
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Constat de risque drexposition  au plomb n' 195295 CREP 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (partie privative d'immeuble) 
Un appartement à usage d'habitation situé au rez de 
chaussée d'un immeuble collectif. Cour privative 

Année de construction Inconnue (avant 1948) 

Localisation du bien objet de la mission Lot numéro Lots non différenciés 6, 9 et 13., Section 
cadastrale HA, Parcelle numéro 901, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

SCI FDMJ 
18 Avenue Carnot 
30000 NÎMES 

L'occupant est Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 18/09/2019 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n' 9.2 

Liste des locaux visités 
RDC - Pièce 1, RDC - Pièce 3, 
RDC - Pièce 2, RDC - Pièce 4, 

ROC - Terrasse 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustiflcation) 
Néant 

3 Methodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
P/omb'c. 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195295 CREP 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) 
mg/cm2. 

3.2 stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revètement. l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb ê une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb â une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale â 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm2  est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées â des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire, Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences, 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NE X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido-soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction â analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable â fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2). mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NE X 46-030 'Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 — chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mq/q. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195295 CREP 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures. Fauteur du constat divise chaque local en plusieurs zones. 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone vaplafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau Suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une Unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

mesurées 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

RDC -  Pièce 1 11 2 (18 %) 8 (73 %) - - 1(9%) 

RDC -  Pièce 2 11 2 (18%) 9 (82%) - - - 

RDC -  Pièce 3 6 2 (33 %) 4 (67 %) - - - 

RDC -  Pièce 4 7 2 (29 %) 5 (71 %) - - - 

TOTAL 35 8 (23 %) 26 (74 %) - - 1 (3 %) 

RDC -  Pièce I 
Nombre durtités de diagnostic 11 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré 1 soIt 9 % 

14 Zone Unee de diagnostic Substrat Revêtement apparent Locahsation mesure Etar de conseruatjuo Ciassement US Observarlon 

- Soi Belon Carrelage Non mesurée - NU Partie non visée par ia reqiemenration 

A Mur PAire Peinturn 
" 

B Mur Plâtre Peinture 0 

C Mur PAire P,inture 
:: 

D Mur PiSSe Peinture 

Plafond plâtre Pnjntvre :cioe 1 <1.0 

• Pi.rthes Carrolaqe Non mesurCe . NU Absence de reuétement 

A Port, fenêtre Buis Peinture '» 

A Huisserie Porte Innétre Buis Peinture 
'°° 

16 
A Volets 1 Bois Peinture 

partie basse 0,5 
Oegrade Ecaitiagel 3 li partie basse 4 S 

18 mesure 3 <10 
1v A Volera Z Oeil Pentue ea,rie Sause — 53 000adé itivairlaqei 3 

RDC - Pièce 2 
Nombre dunités de diagnostic. 11 - Nombre duriitès de diagnostic de Classe 3 repéré. O Soit 0% 
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CREP 

N Zone ljnté de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localrsation mesure EtaV de conservation Classement UD Observation 

Sol Béton Carrelage Non mesurée - NM Partie non visée per la rêqlementarron 

A Mur Plâtre Peintura 
°

"° 

g Mur Plâtre Peinture g 

C Mur Plâtre Peinture O 

D Mur Plâtre Peinture D g: 
Plafond Plâtre Peinture g 5 

Plinthes Carrelage Non mesurée - NM Absence de necêtent 

A Porte fenêtre Bois Pernture 

A Hoaserre Porte beRme Bois Perntune g:g:: ::: 

A Volets t Bers Peintore O -: 
A Volets 2 Bois Peinture -g O 

RDC - Pièce 3 
Nombre d'unités de diagnostic :6 - Nombre d'unités de dmagrtostic de classe 3 repérd O soit 0% 

W Zone tinté de dregnosâc Substrat Revêtement apparenr Localisation mesure Etar de conseroatron Classement bD Observation 

Nr Absence de revêtement 

A Mur Plâtra Peinture g 

B Mur Plâtre Peinture gg: ::: 
C Mur Plâtre Peinture °' D 

Peinture g 

NM Absence de reuBterrrent 

RDC - Pièce 4 
Nombre d'unités de diagnostic 7 Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O soit 0% 

N Zone Unné de diagnostic Substrat Reuglement apparent Lucaîisation mesure Etat de conservation Classement UD Obsencatron 

- Sol Béton Non mesurée - 5M Absence de revêtement 

A Mur Plâtre Peinture 5 

â Mur Plâtre Pernture 
:: g:::: g D 

C Mur Plâtre Peinture 

D Mon Plâtre Peinture 

Plafond Plâtre Peinture 
::g 

• Plinthes Cerreleqe Non mesurée • NM Absennc de revutement 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
35 8 26 0 0 1 

% 100 23% 74% 0% 0% 3% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revètements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article [.1334-10 du code de la santé 
publique. 

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb n 195295 CREP 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 
Constatations diverses : NEANT 

Validité du constat: 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb â des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 17/09/2020). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50%  d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 - -- 

Situations de dégradation de bàti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulementsd'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195295 CREP 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n°4-4-11) 

Fait à Nîmes, le 18/09/2019 Par Alain JAUBERT: 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif â la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-i du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrnle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.,c 

Article Li 334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradès contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-i à L.1334-12 et Articles R.1334-i à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrété du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Expertises Diagnostics In,rnebiliers dx Languedoc I T4I 097204 1240- Fax 097254 1241 
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Constat de risque dtexposition au plomb n' 195295 CREP 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de habitation : Articles [.271-4 è L.271 -6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles [.233-5-1, R.231-51 è R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article [.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vétements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et è la sécurité du travail (quipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231 -51 à 
R.231 -54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, aditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au pIomb. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http: //www, sante.gouv. fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
http ://www.logement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ,.,) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement, 
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Constat de risque dexposition au plomb n' 195295 CREP 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la Suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou é du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenétres) lavez ses 
mains, sesjouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous étes enceinte 

• Ne réalisezjamais vous-même des travaux portant sur des revêtements Contenant du plomb; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements Contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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DAtion en ligne dc 2410912019 
Rot. interne :2019-09-24-1081273 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des a,ticles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en Iigne par:  CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195295 

L Date de réalisation 24/09/2019 

Localisation du bien 18 Aenstue Camot 
30000 NIMES 

Section cadastrale f-lA 901 

Altitude 401m 

Données GPS Latitude 4,3835784 - Longitude 4.365833 

Désignation du vendeur FDMJ 

Désignation de l'acquéreur 

Doc ornent réalisé en ligne pur CABINET EDIL qui assume la responsabilité de la loc elisation etde la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses générées 
Sut srnalique,senr parlesystémo. 

Zonage réglenentaée sur Lu selrncité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ - 

Coninune à potentiel radon de niveau 3 l'Cf-1 EXPOSÉ - 

ionneuble situé dans un Secteur d'hfornrntion sur les sols MIN EXPOSÉ 

ioondalioo pur crue Approuvé le 28102/12 EXPOSÉ Voir prescriptions ('I 

INFORMAtiONS P0RTES A CONNAISSANCE 

- - - - Feuo de forêts tif srnctt (2) MIN EXPOSÉ - 

- léouoenent de terrain Affaiesenents et effondreresn)s ttforsstf (2) EtiSÈ - 

- Msuvenrnnt de terrain Argile t ornetif (21 EXPOSÉ - 

lInfo rmaiion Propriétaire: Votre immeuble est concerné par des preacripillons de fravaux 
Vous devez répondre manuellement sur limprimé Officiel (pupe 2) xi 0ur su 'NON les travaux prescrits par le réglement du ondes PPR ont été réalisés. 
(Ceci pont concerner les PPR naturels miniers e) technologiques). Fleur plus dinfsrmatisns. se référer au 'Réglom ont aan do PrévenOns et Prescriptions de Travaux'. 

( 4cejour, ce risque n'est donné qua titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans ltmprimé Officiel. 

SOfeIMAIRE 

Systhése de notre Dut des Rsqses et Poislioes 
tppriole Officiel (feuille r000lviolette) 
Arrêtés de Catastrophes t',bturelles I Oéclsrution de sieistres indens,isés 
Entrait Cadastrai 
Zonage règtprrnntaire sur la Ssrricté 
Cartographies des ,inquen due) rpm-eubln est euponé 
Aoeeues : Cartographies des risques don) rinernubie n'est pas eupøsé 
Annexes : Arrêtés 
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anticipé Q appro,rvéQ dais 
3oui0 nonE) 

4 ouuQ nonE) 

oui non 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit Q 

'isioui, les risques miniers pris en compte Sont liés à 

mouvumunts de terrain Q autres 

> L'immeuble estconcemé pardes prescrip8ons de lravauxdans le règlementdu PPRM 

"si oui, les travaux presciils ontété réalisés 

o 
zone 3 

modérée 
zone 5 

forte 
zone 4 

mobenne 

aiit'rnn en ligne du 24109/2019 
Réf. interne :2019.09-24-1087273 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des adicles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Pitendn,r mir nSnpxqru,1 pas dSnn on d'O*mdoson rèoe,rflt,i,n paSoéèrn. les alêne normas on 151e,, 9ê penoerit aber ,191dée dais le, dv,,, docanixois dhitnnianon p,êv006ve et concerne, In 
ban immobilier, ne sceit pas nenitoremés par cet ébat. 

Cet état est établi surin base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n' 2011326-0211 du 22/11/2011 mis à Jour le 

Adresse de rimmeuble Cadastre 
18 Avenue Carnet lIA SOt 
30000 félinES 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

1oulE) nonQ 
approuvéE) date 28/02/2012 

avalanches Q sécheresse largue Q 

séismeQ voicanQ 

2E) non[J 

oui non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

> L'immeuble estsilué dans te périmètre d'un PPR N 
prescrit anticipé Q 

stout, les risques nalureis pris en compte sont liés à autres 

inondation E) crue toi'entielle Q  mouvements de tenain Q 

cyclone D remontée de nappe Q feux de forét Q 

L'immeuble est concerrté par des prescriptions de bax0uxdans le règiementdu PPRN 

2 s1 oui, les baveuxprescltts ontélé réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d un plan de prevenifon do rlsquestecbnologlques (PPRT) 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRl prescrit et non encore approuvé 

ti si oui, les risques technologiques pris en considération dans larrélé de prescliption sonttiés à: 
effet toxIque Q effet thermIque Q effet de surpression Q 

in L'immeuble est situé dans le périmètre d'eqtosilion aux risques d'un PPR T approuvé 

in L'immeuble estsibjé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement 

in L'immeuble estsibié en zone de prescription 

la transaction concerne un logement, les Iravaux prescrite onl été réalisés 

Si la transaction ne concerne pas un logement, rinformalion sur le type de risques auquels nmmeuble est exposé 
ainsi que leur graillé, probabitlé etclnétique, est jointe à t'acte de vente 

Situation de I immeuble arr regard du zonage comique 
in L'immeuble estsliué dans une commune de sismicité dassé en 

zone I
o

zone 2 
très faible faible 

Situation de l'immeuble su regard du zonage réglementaire à potentiel radon V- 

in L'immeuble se situe dans une commune à polentel radon classée en niveau 3 ouiQ nonE) 

Information-relative à la pollution de wls, 

  

in Le ierrain se situe en secteurs d'Information suries sois (SIS) 
'Nn,cannnq,d/nics,s,rdaia,,w ienptatasrclaàsnl,0srut) 

NC'Q ouiQ nonE) 

 

Inforrisatian relative aux slnlst eslndamnlsésparl'assurance j/te à une catastrophe N!M)T 

in L'informatIon est mentionnée dans Fade de vente
'cateslrophe naturelle, minière ou technologique

oulE) nonQ 

Extraits desdocuments de référence joInts au présent état et permettant lalàcallsal ,tilInreubTe au regard des rIsquesrfa1e 

Carte Sismicité, Carte isondation par crue 

Vendeur .Acquéreur 
Vendeur FDMJ 

Acquéreur 

Date 24,09/20 19 Rn de validité 24/03/2020 

Ce, état u rs0501 parle oendoir ou le baille,,, est destiné à dire en annexe dan contint do vetO, e., de Iccarini Via, immmda. 

L'édile, et la alloues mon dominent 1,1090e lameptasm dec Cestitiota OindrOns de Venin. asponues tanin situ htipniline.W.mutlédnini,, no,, 
Ç 2019 I,bds lemme. 515go eooldi. 124 ri, lotie nelinde 911x0 CORSCL. ESSOrIllES -  RCS EVRY 750675013 -  RCI' OENERALI 6'67 559 256 
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eouiQ nonE) 

oui non 

oui non 



8/iltion an 119fb du 24/09/20/9 
Réf. ltorne :2019.09.24.1087273 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre 1V de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture Gard 
Adresse de l'immeuble 10 Asenue Carnoi 30000 Nilu€S 
En date du: 24/00/2019 

Sinistres indemnisés dans le cadre dune reconnaissance do rétatde catastrophe naturelle 

Type du catastrophe 

Terrpèle 

IlundaIjons, coulées de boue et gllésenmnis de terrain 

biondations et coulées de boue 

llofldatiøfls et coulées de boue 

blondati005 et coulées de boue 

    

    

    

    

flondetions et coulées de boue 

étoodatlons, coulées de boue et ncuvenwtts de terrain 

h,srdatlons et coulées de boue 

Muuven31nts de terrain d'ifférenhets consécutifs â b sécheresse et è le réhydratation des 
sots 

Ilbavenents de terrain différentiels consécutifs à lé eâcheeesse et à la rêbydratation des 

fondations et coulées de boue 

hondalions et coulées de boue 

(rtsuoermnts de terrain différentiels consécutifs à in sécheresse et la réhydratation des 
sets 

fondations et coulées de boue 

Data de débet Dab du Fin Pub8cdélOfl JO Indemnisé 

0611111982 10/81(1982 18/11/1982
[

19/11/1982 

1411011983 14/10/1983 
/

15612/1984 26/0311984 

2310611984 23)08/1984 18/1011984 24/10(1984 

11102/198? 13)02)1987 24)06/1987 10101/1987 

2410611987 24108/1987 I 03(11/1987 11/1111987 

j
27/08/1987 27/0811987 03/11/1987 111II/I987 

T 03/10/1988 03/l0/1988 07110(1988 08/1011988 

12/1611990 12)1011990 25/01/1991 07/02/1991 

16110/1994 21110/l994 03103/1995 17103/1995 

13/10/1995 15/10/1995 26/1211995 07101/1996 

27/03/1998 28/05/1998 15/01/1998 29/07/1998 

08109(2002 10/09/2002 19619/2002 20(09(2002 

2310912003 23/09/2003 
/

17/Ii/2003 30(1112003 

04/11/2004 04/11/2004 11101l2005 01/0212005 

06/09/2005 09/09/2005 10/10/2005 14/10/2005 

01101/2007 31/03(2007 07/08/2008 13108/2008 

01101/2012 31/1212012 20(07/2013 02/0812013 

29(09/2014 29/09/2014 "04Iil/20t4 07(11/2014 

09(10/2014 11/10(2014 04/11/2014 07/11(2014 

01/07/2017 30/09(2017 27/06/2018 05/07(2018 

20/11/2018 20/11/2018 15(0412019 f' 04/05(2019 

hondetlons et coulées de boue 

hondattons et coulées de boae 

Ilsudaldes cl coulées de boue 

fondations et Coulées de boue 

h-tnndalions et coulées de boue 

fondations et coulées de boue 

fondatIons et coulées de boue 

Cochezles cases Indemnisé si, à sotre connaissance. Cimnneuble u lail robjeldune indemnisa500 suile â des dommages conséculifs à chacun des ésenemcnts. 

Elabli le
Signaturo / cachel en cas de preslataire ou mandalaire 

Vendeur: FDMJ Acquéreur: 

Poix en savoir plus.cttacun peutconsutler en préfecture ou en mairie, te dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'informaoon communal sur 
tes risques majeurs. 

DéfInitIon Juridique d'une catastrophe naturetle: 
fténnnéee nu conjonction de phénovènes dont les effets sont parliculièrenent donmmgeables. 
Celte détinition est déférente de celle de l'article mdc la loi e'82.600 du 13 jaunI 1982 relation â rundermusahon des vicIâtes de catastrophes natureiles, qai indique: 0on1 considérés 
conire effets des catastrophes nuturelles [.1  les dormeges neléniels directs ayant eu pour cause déterninonte r,nlensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures hubéuetes à 
prendre peur préeenr ces domninoges n'ont pu en-pécher leur survenance ou s'ont pu titre prises'. Lu cutastrsphe ml ainsi ridépendanie du niveau des dommages causés. La notion 
'd'intensité anormale' elle caractère 'raturer d'un phénoo'ène relèvent d'une décininn ntero'ieistérleile qui déclare 'rénal de catastrophe naturelle'. 
Source: Guide GÔtndra/ PPR 
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Département:Gard 

Commune : NÎIVES 
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Extrait Cadastral 
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Département Gard Commune NIES 
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Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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Carte 
Mouvement de terrain Affaissements et effondrements 
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200m autour du bien 
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Dans un rayon entre 
200m et 500m du bIen 
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en ligne" par Monta Immo 

Pour le compte de CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195295 

Date de réalisation 24109/2019 

Localisation du bien 18 Amnue Camot 
30000 NiMES 

Section cadastrale i-lA 901 

Altitude 401m 

Données GPS Latitude 43.835784 - Longitude 43R.  

Désignation du vendeur FDMJ 

Désignation de l'acquéreur 

Conckision 

Ace jouret selon les informations bansmises parle BRGMat 
te F4EDDE, il sasère quai moins de 500m du bIen: 

+ O site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

par BASOL. 

+ 23 sites Industriels et ac11i41és de seMce Sont 

réperloriés par BASIAS. 

9. 23 sItes sont répertoriés au total. 

MEDIA) o 
szsmcoma,eis 

Teotrem  s 
tlfT73OG75Y4\LVt 

Fait é Corbell Essonnes, le 24/09/2019 

'Ce présent document n'a pour bot que de con, muniquer. A TIT INR)lbMATtF. à racquéreur ou au locataIre, les informations rendaes pabliquos par mat 
concernant lev risques de pollution des sols. 

Media levno réalise, sous s. seule responsebitilè, IERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises parle client soient eoactes et que 
les informations obtenues sur les bases de données BASOL etB4SlAS et des futurs SIS soi entré jour. 

Document réalisé à panlirdes bases de données BASlASetBAS04, 

(gérées par le tGM - Dureaa de Recherches Géologiques et Mcnères elle ME- Minislère de rRôobg, du Développenent Durable et de rEnergie) 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre mal des ftsques de Pollution des Sols 
Qu'est-ce que tEst des ltsques de Pollution des Sois (EFS)? 
Cartographie des 50es udués à rmins de 200m du bien clé soins de 500m du bien 
inventaire des 50es sOuris A seins du 200m du bien, 500m du bien et non iscalsés 
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Réf. Interna :2019.09-24-1087273 

Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, â l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
I'Etat concernant les ilsques de pollution des sois. 

Doit-on prévoir de prochains changements? 

Oui: En application du Décret n2015-1353 du 26 octobre 2015 pré'.us par l'article L125-6 du code de renstrarxien,ent, ractuel ERPS sera 
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs dinformation sur les Sols, plus commijiément appelés les SIS et seront lntégés à I'ERNMT. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pouroirs publics terriioriaus de chaque département doi'.ent élaborer et élider les SIS entre le 1er janvIer 2016 et le 
lerjanvier 2019. 

Que propose MedIa Immo durant ces 3 ans? 

Jusquà la mise en application progressIve des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media immo veus transmet, à titre informatif, les Informations 
actuellement disporébles et rendues publiques par rEtat à travers les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS? 

4, BASOL: BAse de données des sites et SOLs poflués (ou potentiellement pollués) par les actidtés incbjstrielles appelant me action des pouveirs 

publics, â titre préventif ou curatif. 

9 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actlatés de Sen,ice, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée parle 

BRGM (Bureau de Recherches Géok»ques et Miniores). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la poile à connaissance des maires de chaque commme. Lads des maires est recueUli, puis les 
Informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents grapléques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué? 

Un site pollué est un site qil, du lait d'anciens dépôts de déchets ou dintitration de substances polluantes, présente une poilolion susceptible de 
prooquer me ntisance ou un risque pérenne pou les personnes ou l'endronnement. Ces situations sont souvent dues à cfanciemes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des tuiles ou à des épandages de prOdLitS cttmicgies, aciodenlels ou pas. Il easte également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des arinees mire des décenrées. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas i'acquéreur ou le locataIre? 

« Â défaut et si une pollution constatée rend / e terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans è compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou la locataire a le choix de demander la résolution du contai ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. Lticquérnur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lors que le codt de cette réhabilitation ne paraIt pas disproportionné par rappon' au prix de vente s. (Extrait du Décret) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien età moins de 500m du bien 

2OQm 

QBASOI. BAse de données des nées et SOLs pohrés (ou potevtiellenmvt policés) 

BASAS en activéé Base de données dAnciens Sées Industriels et Actiudés de Seruice 

BASAS dont ractivité est lorrénée Base de données dAnciens Sites Industriels et Acliaités de Service 

BASAS dont Cactivité est incvnnse: Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

. Ernpbçerrmnt du bien 

Zone de 200m asloun du bien 

Zone de 500m autour du bien 

Relrounez sur cette cartographie un ineeetairn des sites pollués (ou potentiellement pollade) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos Q, 
Chacun de ces pleIns est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro )A2, Bd, S.) qui vous aideront ànous repérer sur la carte. 
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Couronne (Race de la), 11 
MuES 

Dépôt de tqubles ntansvobles (0.1.1) 

184m 

183m 

Distance 
(Environ) 

51,0 

62m 

188m 

Distance 
(Environ) 

ZEPIL 
Edition on ligne du 24/09/2019 

Réf, morne :2019-09-24-1087273 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Repère Activité dos silos situés à moins do 2000n Adrosse 

j C3 GARAGE DEL'EST Garages, ateliers, niècavittue et soudure Févélov (Rue), 14 

AlJTO CAt09DT Coontrorce de gros, de délai, de déaserte de carburants en rrogas.i spéciahsé Cumul (Avenue), 38 
(Station service de toute citpucité de stockage) MuES 

03 COCESSK3lcNAQE Garages, ateliers, volcanique et soudure,0ép61 de liqu'ioes inflarnimbles (o.LL) Cumul (Avenue), 23 
MuES 

C2 GARAGECITØ4E( PAGE Garages, ateliers, nolcasique et aoudure,Conersrce dv gras, dedétat, de 

ît iamoeti désserte de carburants en tongasèn spéc'elsé (station service de toute Capacitê M2tWd1'u1(), 5'T 
dv stockage) 

04 STÉ PASCAL G-tAIlLES Garages, alerers, mécanique et soudure Card:nal de Cabcèees (Rue), 5 
MuES 

Repère 

02 SoClEtEaœ.ON 

122 sTÉIrp3LwaLEcvap,Es 
CAR 

Cd STÉLESLRYVES  

Acolvtté deC alteC situés de 200m à 500m Adresse 

225m 

Connerce de gros, de délai, de désserte de carburants en rragas.'r spécia5sé tuotvtécs (Rée des), 6 
(station seroicede toute capacté de stockage) 

Couvoerce de gros, de délai, de désserte de carburants en nmgas.t spéciobsê Tablent (Boulevard), 13 
(station service de toute capacité de stockage) MuES 

237m 

231 m 

02 STA. DtPAF'D Garage CtTROe/l Fabrication de orochines agricoles et forestières (tracteurs... ) et réparation :Msnjatdôr (Rue), T 
MuES 

Carrooserie, abriter d'application de peinture cor métaux, PVC, résines, ptatiqaes 
(13 STÉ50rit3RtmO SVLV Garage (tostes pélces de carénage, internes ou externes, pour vét1tcules...),Garages. SntttVE(Rjede le), 1260 

dola Gare atelers, mécanique et soudure tirES 

C2 S.O.PA.R.K Coonrerce de gros, de délai, de désserte de carburants en nogasil spéciahsé Parbug de L'Boplanode 

03 GARAGEMIrOSt,RŒA4TR&E Dépôt de Iquides .iftu,nnmbles (D.1.1),Gurages. arelers. rrécaogae et soudure 

C4 S1tBAYLEMR. Cxnntorce de gros, de délai, de désserle dc carburants en crugasin spécialisé Talabol (Boulevard) 50 
(Station service de toute capacilil de stockage) MuES 

02 CVQ.ES 1B6)L Commerce et réparation de nntocycles et de bicyclettes IC01trbet (Avenue Anolal) 

62 MOt L0l lwrnere et semveres annexes (y conntrn rel re photogravure,. )
(Boulevard A14 20 

85 ltloxblesenent teulte (teinture, imrpresobn,...) (Rée), 40 

Cl COlstutPrL DIJGAFOD ImErimere et services annexes (y cxn(1ris roture, phntogravune,,..) Fotabtoseurs (Rée). 12 

A4 SVŒP.LECOLCNES Conmerco de gros. de délai, de désoerte de carburants en mtmgasem spécioisé Talabot (Boulevard), 47 

Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et Suinte-Fégclé (Rie), 15 
oexticu us solvants titrES 

(station service de toute capacilé de stockage) 

Talabot (Boulevard) 5 
MuES 

234m 

258m 

259m 

264m 

207m 

334m 

(station service de toute capacité de stockage) titrES 

358m 

376m 

381m 

386m 

386m 

C5 centrale électrique /oern'ique NATtr3NrLE 035,02TRC1T6 
îalabOt (Boulevard), 18 
MuES 424m 

60 STÉFR&l'Çtl6E FÈTROOES BP!Cotmerce  de gros, de diltoil, de désserrv de comburants nn rcogasitm spécmal:sé Général Leclerc (Avenue du), 4 
Station du Viaduc (station service de toute capacité de stockage) MuES 

425m 

03 tcU.LD FORTAL EÎCE Dépôt de lqu'des v,Iiatsnnb)es (DLI) Sergent Tonic (Boulevard du). S 
MuES 466m 

Co TOTAL 
Commerce de gros, de délai, de déssetle de carburants en rrugasn spéciahsé 
(station service de toute capacité de stnckage),Fubricatiov do caoutchouc 
synthétique (dont fabitation et/ou dépôt de pneus neufs et rechapage. 

Tablent (Boulevard), 9 1 474m 
MuES 
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8km ActMM des sites non IoceItsés - - Adresse 

— EG9ALEDES PET Station Dépôt de iquates ioflaussuibios (ŒLL) 

RNPGEœL B1 Dépôt de iqtddes ièflannebles (ŒLL) e uvlère (Oierdn du) 

STÉ#*2WaLEINIILED 
œiewiei 

Ccnnterce de pros. de déla dedésserte de cerburanta en rregasii spéceé (station service 
deloute capactêde stockage) - 

GAWIGEWA0OG 

SO.STA80RD 

Garages, atebers, natoanigue  et soudure 

IMl 
Cornonrce de gros, de détai de désserte de carburants en n'egasn spéciolicé (station service 
de toute capacité de stockage) 

lKX.LLO'S WBASS8'l DEŒVB1'. 
-GROI.FESIJOAALss 

Conirerce de gros. de détail, de désserte de carburants en inngasin spéciofeé (station service 
detoutecapacitédestockaga) 

SAUÎB9P43. Stockage de produits chècqaes (nitéraux. organques, notaimuint ceux quitte sont psi 
aasociès àtourfabricatioit, ...) 

S1ÈD8IO Slockage de produits chbnqses (ntéérauu, erganr)ues, notamsuint ceux quitte sont pes 
asaociès à but fabrication, ...) 

Fabrication de notéitels optique, photographigue et ioneltarte (y corrxto appication de ventés et 
pebiture pour tes pièces les concernant) 'M.ES 

Fontierie d'astres tteltaax non ferreux '°)' 

JIL 
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Localisation du bien 18 Avenue Carrrol 
30000 NÎMES 

Section cadastrale l-lA 901 

Altitude 401m 

Données GPS Latitude 43.835784 - Longitude 4.365833 

Réalisé en 1igne par Meda Immo 

Pour le compte de CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195295 

Date de réalisation 24109/2019 

Désignation du vendeur FDMJ 

Désignation de l'acquéreur 
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

RéeÉRENCES 

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de renvironnernent, de l'aménagementetdu logement) pour la majorité des 
établissements Industriels et les DD(CS)PP (Directons départementales (de la cohésion sociale et) dola protecton des poputallons)pour les établissements 

agricoles, les abattoirs elles équarrissages etcerlalnes aubes activités agroalimentaires, avec dlstnctlon en attribut du tbpe  d'lCPE (SEVESO, IPPC, SIlo, 
Carrière, Autres), de l'activité principale etdes rubriques dola nomenclature des installatIons classées pour lesquelles rétablissement Industriel est autorisé. 

udNÉALOE 

Celte base contient les installatons soumises à autorisation ou à enregistrement (en constructIon, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données 
prodennentdune extractIon de la base de données fournie parle Mnistère de l'écologie, du développement durable et de rénergie (teEDDE) et la 

géotoualisaoon est effectuée sur la base des coordonnées Lambert Indiquées dans l'extraction. 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le niveau de précision dola localisation indiqué en atti-lbutpour chaque ICPE est variable Elles peuventétre locatisées au Centre dela commune concernée, 
à radresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur retour initiale. 

• Ce préseetdoeurneet n'a pour but que de communiquer. A TtT INFORé.IATIF, à les infoensations rendues pobtlqunu par raat. 

"Media Jeune réalise, sous sa Seule responsabilité, llCPEdu client. Ceci sous cornets que les informations de localisation du bien rransmises parle client soi erS exactes etqueles 
informations obtenues suries bases de données soient à jour. 

SO(iIMAJRE 

Synthèse des Inslalations Ciassèes pour ia Ptotection de ttatvirunnee'ent 
Cartographie des K3 

huenlaite des Q 
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Cartographie des ICPE 
Commune de NÎMES 

lntne SevesO Bevage de porc 

lieire non Seveso Bevage de bovin 

Carritre Denage de volaite 

() ttvplacewenl du bien Zone de 5000mau1oo du bien 

Retrouvez sur cette cartographie oc Inventaire des Instaflations Classées pour le Protection de rawironnement situées à moins de 5000m du bien représentées 

par les pintes et} 

Chacun de ces pictos estdétalllé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2. Bit, .4 qui vous aideront ânons repérer sur la carte. 
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Avenue de Puvtrv Z.lde Suirrt-Césaie 
30000 t'5uES Autorisation NON 

Bi cessation déclivité Non Seveso 

I &tfoncbomrenent Rue de la chaufferie 
30900 t'Iu Autorisation 

Pkm 

1284, chenu du Won des Soriver ZideCoézan BP 
4008 
30000 

Bi fonctiemienent 

Auloonaton 

Seveso 
Priorité Nationale 

Pile Seveso Bi fenctionnenenl 

at dact1v8é 
Régime 

Autorisation NON 

Gifonctionnenent Pile Seveso 

Autorisation NON 

Bi cessation dac8eft6 Pile Seveso 

Autorisation NON 

Pile Seseso 

NON 

Bi cessation dactieté 

Autorisation 

Bi foncticiniensol 

Autorisation 

Bi fonctoonenent 

Autonsalion 

30000 E 

256 chenil des Lauzières AU BOl+B.t0 4WuT1 30000 PluES 

MAISON JOW,FES BŒŒ (SAS) ZACC31ZAN 115 rue BACCI-LJS 
30000 Pl 

Race du Rotesseur Debré 
30000 E 

Bi fonctionneneel Pion Seveso 

Autorisation I 
1349, avenue iotiot Curie ZL de Sai*Césahe Bi fonclionnenent Pion Seveso 

Autodeation NON 

1112, Orenhl de tAérodrom Z,L de Gritzan Bi cessation dactnité Mon 

Autorisation NON 

Bifonctlonneireet Non Seveso 

j Autorisation I NON 

Bi fonctionnement Pion Seveso 

Autorisation NON 

Bi fonclioruiemnm,l lise Seveso 
CU8API) FECL.E391ATON SAS . - 

Astnrioatinn NON 

83, avenue ,btol Curie 
30000 MuE 

OU de Mines Hôpital Careneas 

FOnt (FNAPWEG9I1ES 
lIDLONS) 

OStO. NAES AUTO-CASSE 

B4TREZÇ0SESE 

Olé CAF6tBROM°,t.E Viteverte 
ROQUOlstALLfl 30000 PliE 

30000 PL 

Barutel 
30000 

oertien Woisronblee ouest En fosctminen-ent Pila Seveso 

- L Biregistrenent NON 

Calj1AUlEAGGLOtiSitATJON 'AvenseRobert isonniarl hasse de rancienoe Moue Bi fonctonnenent lion SevesO 

DAIRY NvBS1PtT SlC(eu 335, rue Soutflot Z.l de Grézan 
30000 PliE 

SARL LAP001OC lAVAGE 321, rue Bigéne Freyssitiet 
30000 PliE 

5081F 1081.1005- Technicentre LR 481 rue Mon (3iabaud - Courbessac 
30000 IluE 

BP 39010 156 rue Molens Stevens 
30000 MuES 

26/27 
CABPET 821.- 45 Rue Giten Poberval 38900 FIlES 510020761 

Centre de la conmine 

Valeur hilliale 

Coordonnées Précises 

Coudre de la corrm.,ne 

Valeur itidale 

Valeur inhale 

Valeur  tit81a1e 

Coordonnées Redues 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Prénses 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Valeur hhteJe as.F(eu Ui4&NI, MARCIEGARE3214 1TECOINTEflL0 

Bi fonctiois,enenl 

Autorisation 

Bifonclionnenent 

NON 

lion SeveSo 

NON 

Pile Seveso 

NON 

Pion Seeeso 

NON 

Mon Seeeso 

NON 

Plan Seveso 

NON 

Pion Seveso 

NON 

Mon Seveso 

Pila Seveso 

NON 

IRepère. Situation 

Centre de io comnune LA COM'AG14E COS 

Coordonnées écrses SA V00LA FROFI0010 

Coordonnées Précises 

Centre deiscomnune 

BS IuIIBuU9T 

SAS VAOtiOrUC OstnibvAon 

Coordonnêes Précises 

Coordonnées Fhéeses 

Adresse Pootule 

Coordonnées Préctres 

SA SAVG1EOENtVFS 

MV008GOl SAS 

SA ESCOFFEP1 FFCLFFFAT1ON 

SA ASELE 

Coordonnées Précises OPÏ8AOC 

Coordonnées Précises Assscia00n EPdE-GARD 

Inventaire des ICPE 
Commune de NTMES 

Adresse 

ICPEatfuedsê moins de 5000m du bien 
Zc»EtrxzTRaLEc€ GREZAN Rie P5colas 
AT 
30900 .= 

224, nie Louis iondèe Z.L de Saint-Césaire 
30000 

143. avenue Frédéric BarthoZ.L de Gizan 
30000 PE 

1, rue Paul Panteeé 
30000 ; 

200, rue Courtes Tetor Z.L de Gnézan 
30000 P5u 

11431, chierie du lésa de Sorbier 

{143, chenil du Won de Ctieytofl 
30900 

Autorisalinn 

iti fonctormenent 

Autorisation 

Bifonclionneneet 

Autorisation 

Bireistrenent 

E, fonclionnenent 

BireisIrennt 

Bi 10nç1i0nnemnen1 

Aumordation 

Bi fonclmioivenent 

NON 

lion Seveso 

NON 

Pion Seveso 

NON 

Pion Seveso 

NON 

lion Seveso 

NON 



Bi fonctlonnenecit 

Autnrisution 

Erfonclionncnsnt 

Autorisation 

6s fonctionneroent 

Autorisation 

Enfonctionnenent 

1 
Saregutrenent 

En cessation dactistié 

Repère. Situation 

Editbon on ligne da 24/0912019 
Réf Interne 2019-09-24-1087273 

Bat dadMté 
Régime 

Es fonctionnenmnt 

Biregistrenset 

En fenctlnnvenmnt 

Biregotrerreirt 

En cessation ductietié 

Bi oessorion dacrioté 

Eifonctionnenmrrl 

E,reglstreniont 

Es fonctionnenent 

Autorisation 

Centre dv la corm-une BPFRAI'9CE 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précneo 

Centre de la comnnina 

Valeon nOble 

Coordonnées Précises 

Valeur titrais 

œMLJN°.UTEAGGLOIO56OATON 
NIuE lETROPOLE 

A19 tLKOS DE 
kErALLISATION PASTICOL 

(QAUrO FtEcES MuE 

OCVIA NSTRJ?t6l 

STE4K (SA) 

TWSLRJM mOMDTX3N SAS 

VI93IPARK 

1172 cherno de ruérodronre 
30000 MuE 

30000 MuES 

Marché Gare 3214 Route de Mantpettier 
30000 fiSsES 

TAC de Biézun W 
30000 MuE 

Parc des Arènes Bld de Brunettes 
30000 tiSsE 

Sa fonctionnerrael 

Saregistrenuet 

ticonnu 

Saregufrenmnt 

En fonctionnener,t 

Roregéeenmnt 

Sa construclioe 

PCOnW 

Sa cessation dnctiefté 

OU 

Nom 

EJ9L TBOI00L. Erançois 

caTA BCSAIIL 

ATE60 FBOROVL9RES W 
4/600 

392. ancisnoe route dAvignon 
30000 mo 

101 avenue Docteur Ftenécg - St Céoaire 
30000 MuE 

620. avenue de Revlon Ztde Suint-Césure 
30000 MuES 
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Chapitre 1er: Dispositions générales 

ARTICLE 1ER - CADRE JURIDIQUE 
Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente 
de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODALITÉS DE LA VENTE 
La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du 
débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 
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A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément 
aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 3- ÉTAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au 
jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de 
prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la 
partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, 
défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, 
erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des 
droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits 
biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol 
ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se 
produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques 
et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, 
l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4- BAUX, LOCATIONS ET AUTRES 
CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui 
restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance 
du commandement de payer valant saisie sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues 
en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux 
différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou 
de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie 
saisie. 
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ARTICLE 5— PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET 
DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à 
l'acquéreurconformément à la loi. 

Si l'acquéreur estévincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait 
lui être occasionné. 

ARTICLE 6 —ASSURANCES ET ABONNEMENTS 
DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits 
ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le 
poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de 
vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux créanciers 
visés à l'article L.331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal 
et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais 
et dépens de la vente. 

ARTICLE 7— SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la 
situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi 
que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et 
fortune, sans recours contre qui que ce soit. 
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Chapitre II: Enchères 

ARTICLE 8— RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-
ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit 
d'une personne morale, de la réalité de son existence, de 
l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR 
L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou 
un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à 
l'article 13, confonnément aux dispositions de l'article R.322-
10-6° du Code des procédures civiles d'exécution, représentant 
10% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 
euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est 
restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution 
et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le 
prix de l'immeuble. 

ARTICLE 10— SURENCHÈRE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat 
postulant près le Tribunal de grande instance compétent dans les 
dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal 
de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier 
poursuivant. 
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En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de 
publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la 
première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première 
vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est 
portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant 
de sa surenchère. 

ARTICLE 11 — RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le 
prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, 
aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de 
la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions 
de l'article L.322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors 
de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au 
taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la 
première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera 
majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents 
à celle-ci. 

Chapitre III : Vente 

ARTICLE 12 — TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 
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L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d'un droit de préemption,ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans 
les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de 
son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de 
l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être 
distribués entre les créanciers visés à l'article L.33 l-1 du Code 
des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes 
de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de 
celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du 
débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et 
jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable 
ou garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, 
hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et 
les intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 
JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée 
au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute 
somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes BI' 60 189 30012 Nîmes Cedex 4 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations conformément à l'article R. 322-23 
du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au 
débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments 
calculés selon le tarif en vigueursont versés directement par 
l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus 
du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution 
en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la 
vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne 
constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A 
défaut, il ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 15—VENTE FORCÉE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine 
de réitération des enchères de verser son prix en principal entre 
les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux 
mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration 
du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L. 3 13-3 du Code 
monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et 
de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, 
sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et 
aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale 
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ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions 
des articles 1347 et suivantsdu Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE 
POURSUITES 

Confonnément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quittancesde l'avocat poursuivant, en 
sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente 
définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de 
poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en 
vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de laquittance des frais de 
venteavant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive.Le titre de vente ne sera délivré 
par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura 
été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance 
demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, 
les frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement 
à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par 
priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels la 
vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la 
TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur 
devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits 
découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à 
déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions 
fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait 
sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de 
locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a 
lieu, contre son locataire. 
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L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction 
que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-
ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés 
solidairement au paiement du prix et à l'exécution des 
conditions de la vente forcée. 

Chapitre IV: Dispositions postérieures à la 
vente 

ARTICLE 19— DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU 
JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, 
dans le mois de sa remise par le greffe: 

• a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente; 

• b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-
ci a constitué avocat, l'accomplissement de cette 
formalité; 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux 
paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la 
publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par 
le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du 
décret n° 55-22 du 4janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il 
en notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat de 
l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être 
remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20— ENTRÉE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance: 
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• a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de 
surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère. 

• b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fermages à partir du 1 er jour du terme qui suit la vente 
forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1 er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère. 

• c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en 
jouissance aura lieu pour lesparties libres de location 
selon le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées 
selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il 
dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute 
nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date 
du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire 
devra régler les charges de copropriété dues, à compter de la 
date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté. 

ARTICLE 22 — TITRES DE PROPRIÉTÉ 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans 
l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le 
jugement d'adjudication. 
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Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est 
autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de 
vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la 
réalisation des conditions de la vente passé en force de chose 
jugée. 

ARTICLE 23 — PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais 
de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, 
au juge de l'exécution la radiation des inscriptions grevant 
l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il 
pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 1° 
du code civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU 
CRÉANCIER DE 1ER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire, le créancier de 1 er rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, 
dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une 
fois le projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est 
provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa 
créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 
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ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou 
de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de 
la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul 
fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état 
des parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 27—IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10juillet 
1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble 
en copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-
223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, 
les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28— IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l'Association Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale 
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Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 
de la loi n° 65-557 du 10juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2004-632 du I erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

** 
* 

-g 
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MISE A PRIX - ENCHERES 

Les immeubles dont s'agit seront vendus EN UN LOT sur la mise à 
prix de 16 000 €,  outre les charges. 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 € 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit 
au Barreau de NIMES, contre récépissé d'une caution bancaire 
irrévocable, ou un chèque de banque à l'ordre de Monsieur le 
Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 % du 
montant de la mise à prix, avec un minimum de 3000 €. 

FAIT A NIMES, le 30/09/2019 
Maître Gabriel CHAMPION, 
Avocat membre de la SCPA rd avocats & associés, 

,3, ÇJ 
c.P 

'" )1 3c3i2 m:: Ce.ex 
11. O4.66..5.0ft.4O 
FJX 0.&S..65.90 

v.v,w.rGcvoc3b.Tr 
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